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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Armement
Question écrite n° 40916

Texte de la question

M. Patrick Balkany appelle l'attention de M. le ministre delegue aux finances et au commerce exterieur sur la
politique tres agressive menee par les Etats-Unis d'Amerique dans le domaine du commerce des armements.
Une recente declaration du porte-parole de la Maison-Blanche, reprenant une intervention du president des
USA, incite tous les industriels, responsables politiques et diplomates americains a tout mettre en oeuvre pour
eliminer toute concurrence, notamment europeenne. Au besoin, des arguments deloyaux ne manqueront pas
d'etre utilises. Il lui demande donc quelles sont ses intentions et celles du Gouvernement pour que les principes
de liberte et de loyaute dans le commerce soient assures et respectes.

Texte de la réponse

Il est exact que depuis plusieurs annees, notamment sous l'effet de la baisse des commandes de l'armee des
Etats-Unis, les entreprises et les autorites americaines menent, dans le domaine des exportations d'armement,
une offensive commerciale et politique dirigee contre la concurrence, francaise notamment. Cette agressivite est
d'autant plus dangereuse qu'il n'existe pas dans ce domaine d'accord international etablissant des regles de
concurrence loyale. Le secteur de l'industrie de defense, et correlativement, des exportations d'armement releve
en effet de la seule souverainete des Etats, meme si des regles, a differents niveaux (criteres de l'Union
europeenne, arrangement de Wassenaar), precisent le cadre de ces exportations. Pleinement conscient de
l'enjeu que represente l'exportation pour notre industrie d'armement, le Gouvernement est determine a faire tous
les efforts necessaires pour conserver, voire accroitre, nos parts de marche, en utilisant les procedures les plus
adaptees. Dans la ligne des propositions du rapport Durieux sur les exportations d'armement, nos entreprises
peuvent ainsi compter sur le double soutien du ministere de la defense et du ministere de l'economie et des
finances pour les mettre en mesure de faire face a la vive concurrence commerciale qui prevaut dans ce
secteur.

Données clés

Auteur : M. Balkany Patrick
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40916
Rubrique : Commerce exterieur
Ministère interrogé : finances et commerce extérieur
Ministère attributaire : finances et commerce extérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 15 juillet 1996, page 3768
Réponse publiée le : 9 septembre 1996, page 4838

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40916
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

